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2020-2021 et 2021-2022, à l’Université Laval, pour le 
développement de contenus et d’outils multimédias visant 
à diffuser et à valoriser l’histoire du français au Québec, 
et ce, conditionnellement à la signature d’une convention 
d’aide financière substantiellement conforme au projet 
de convention joint à la recommandation ministérielle 
du présent décret.

Le greffier du Conseil exécutif,
Yves Ouellet

72271

Gouvernement du Québec

Décret 325-2020, 25 mars 2020
Concernant l’octroi d’une aide financière addition-
nelle maximale de 160 000 $ à la Chambre de commerce 
du Montréal métropolitain, pour l’exercice financier 
2019-2020, pour la mise en œuvre du programme de 
jumelage linguistique commerçants-étudiants intitulé 
« Bonjour, j’apprends le français »

Attendu que la Chambre de commerce du Montréal 
métropolitain est une personne morale sans but lucratif 
constituée en vertu de la Loi sur les corporations cana-
diennes (S.R.C. 1970, c. C-32);

Attendu que la Chambre de commerce du Montréal 
métropolitain met en œuvre un programme novateur de 
jumelage linguistique entre commerçants et étudiants 
destiné à améliorer les compétences linguistiques des 
propriétaires et employés de petits commerces, et ce, au 
sein même de leur établissement;

Attendu qu’en vertu du paragraphe 10° de l’article 4 
de la Loi sur le ministère de l’Immigration, de la Diversité 
et de l’Inclusion (chapitre M-16.1) les fonctions du ministre 
de l’Immigration, de la Francisation et de l’Intégration 
en matière d’immigration, de diversité ethnoculturelle et 
d’inclusion consistent notamment à promouvoir l’apport 
de l’immigration à la prospérité du Québec, à la péren-
nité et à la vitalité du français, langue commune dont la 
connaissance est la clé d’une participation réussie à la vie 
collective, à l’occupation et au dynamisme des régions 
ainsi qu’au rayonnement international du Québec;

Attendu qu’en vertu du paragraphe 1° de l’article 7 de 
cette loi le ministre de l’Immigration, de la Francisation 
et de l’Intégration peut, dans l’exercice de ses responsa-
bilités, conclure des ententes avec toute personne, asso-
ciation, ou société ou avec tout organisme;

Attendu que le ministre de l’Immigration, de la 
Francisation et de l’Intégration et ministre responsable 
de la Langue française souhaite octroyer une aide finan-
cière additionnelle maximale de 160 000 $ à la Chambre 
de commerce du Montréal métropolitain, pour l’exercice 
financier 2019-2020, pour la mise en œuvre du programme 
de jumelage linguistique commerçants-étudiants intitulé 
« Bonjour, j’apprends le français »;

Attendu que, par le décret numéro 781-2019 du  
8 juillet 2019, la ministre de la Culture et des 
Communications a été autorisée à octroyer une subven-
tion d’un montant maximal de 1 400 000 $ à la Chambre 
de commerce du Montréal métropolitain pour l’exercice 
financier 2019-2020 pour la mise en œuvre, sur le territoire 
de la région métropolitaine, du programme de jumelage 
linguistique commerçants-étudiants « Bonjour, j’apprends 
le français »;

Attendu qu’il y a lieu d’autoriser le ministre de 
l’Immigration, de la Francisation et de l’Intégration et 
ministre responsable de la Langue française à octroyer 
une aide financière additionnelle maximale de 160 000 $ 
à la Chambre de commerce du Montréal métropolitain, 
pour l’exercice financier 2019-2020, pour la mise en œuvre 
du programme de jumelage linguistique commerçants-
étudiants intitulé « Bonjour, j’apprends le français », et 
ce, conditionnellement à la signature d’une convention 
de modification substantiellement conforme au projet de 
convention de modification joint à la recommandation 
ministérielle du présent décret;

Attendu qu’en vertu du paragraphe a de l’article 3 
du Règlement sur la promesse et l’octroi de subventions 
(chapitre A-6.01, r. 6) tout octroi et toute promesse de sub-
vention doivent être soumis à l’approbation préalable du 
gouvernement, sur recommandation du Conseil du trésor, 
lorsque le montant de cet octroi ou de cette promesse est 
égal ou supérieur à 1 000 000 $;

Il est ordonné, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre de l’Immigration, de la Francisation 
et de l’Intégration et ministre responsable de la Langue 
française :

Que le ministre de l’Immigration, de la Francisation et 
de l’Intégration et ministre responsable de la Langue fran-
çaise soit autorisé à octroyer une aide financière addition-
nelle maximale de 160 000 $ à la Chambre de commerce 
du Montréal métropolitain, pour l’exercice financier 2019- 
2020, pour la mise en œuvre du programme de jumelage  
linguistique commerçants-étudiants intitulé « Bonjour,  
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j’apprends le français », conditionnellement à la signa- 
ture d’une convention de modification substantiellement  
conforme au projet de convention de modification joint à  
la recommandation ministérielle du présent décret.

Le greffier du Conseil exécutif,
Yves Ouellet

72272

Gouvernement du Québec

Décret 326-2020, 25 mars 2020
Concernant l’octroi d’une aide financière maximale 
de 2 000 000 $, pour l’exercice financier 2019-2020, au 
Mouvement national des Québécoises et Québécois, 
pour le déploiement à l’échelle du Québec des Rendez-
vous culturels

Attendu que Mouvement national des Québécoises et 
Québécois est un organisme à but non lucratif qui a pour 
mission de défendre et de promouvoir l’identité québé-
coise, sa langue, son histoire, sa culture et son patrimoine ;

Attendu qu’en vertu du paragraphe 10° de l’article 4° 
de la Loi sur le ministère de l’Immigration, de la Diversité 
et de l’Inclusion (chapitre M-16.1) les fonctions du ministre 
de l’Immigration, de la Francisation et de l’Intégration 
en matière d’immigration, de diversité ethnoculturelle et 
d’inclusion consistent notamment à promouvoir l’apport 
de l’immigration à la prospérité du Québec, à la péren-
nité et à la vitalité du français, langue commune dont la 
connaissance est la clé d’une participation réussie à la vie 
collective, à l’occupation et au dynamisme des régions 
ainsi qu’au rayonnement international du Québec ;

Attendu qu’en vertu du paragraphe 8° de l’article 4° de 
cette loi les fonctions du ministre consistent également à 
susciter et coordonner l’engagement des organismes ainsi 
que des autres acteurs concernés de la société, notam-
ment des municipalités, afin d’édifier des collectivités plus 
inclusives contribuant à l’établissement durable en région 
des personnes immigrantes, de favoriser la pleine parti-
cipation, en français, de ces personnes et des minorités 
ethnoculturelles à la vie collective, en toute égalité et dans 
le respect des valeurs démocratiques et des valeurs qué-
bécoises exprimées par la Charte des droits et libertés de 
la personne, ainsi que de concourir, par l’établissement de 
relations interculturelles harmonieuses, à l’enrichissement 
culturel de la société québécoise ;

Attendu qu’en vertu du paragraphe 1° de l’article 7 
de cette loi, dans l’exercice de ses responsabilités et fonc-
tions, le ministre peut notamment conclure des ententes 
avec toute personne, association ou société ou avec tout 
organisme ;

Attendu qu’il y a lieu d’autoriser le ministre de  
l’Immigration, de la Francisation et de l’Intégration et 
ministre responsable de la Langue française à octroyer 
une aide financière maximale de 2 000 000 $, pour l’exer-
cice financier 2019-2020, au Mouvement national des 
Québécoises et Québécois pour le déploiement à l’échelle 
du Québec des Rendez-vous culturels, un programme 
d’activités culturelles visant à promouvoir l’identité qué-
bécoise auprès des nouveaux arrivants, et ce, condition-
nellement à la signature d’une convention d’aide financière 
substantiellement conforme au projet de convention joint à 
la recommandation ministérielle du présent décret ;

Attendu qu’en vertu du paragraphe a de l’article 3 
du Règlement sur la promesse et l’octroi de subventions 
(chapitre A-6.01, r. 6) tout octroi et toute promesse de sub-
vention doivent être soumis à l’approbation préalable du 
gouvernement, sur recommandation du Conseil du trésor, 
lorsque le montant de cet octroi ou de cette promesse est 
égal ou supérieur à 1 000 000 $ ;

Il est ordonné, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre de l’Immigration, de la Francisation 
et de l’Intégration et ministre responsable de la Langue 
française :

Que le ministre de l’Immigration, de la Francisation 
et de l’Intégration et ministre responsable de la Langue 
française soit autorisé à octroyer une aide financière maxi-
male de 2 000 000 $, pour l’exercice financier 2019-2020, 
au Mouvement national des Québécoises et Québécois, 
pour le déploiement à l’échelle du Québec des Rendez-
vous culturels, un programme d’activités culturelles visant 
à promouvoir l’identité québécoise auprès des nouveaux 
arrivants, et ce, conditionnellement à la signature d’une 
convention d’aide financière substantiellement conforme 
au projet de convention joint à la recommandation minis-
térielle du présent décret.

Le greffier du Conseil exécutif,
Yves Ouellet

72273
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